
Lampe allumée devant la relique de sainte.Anne :LO centin8
pour une neuvaine: $1.50 pouur un mois ; $15.00 pour une année.
Cette lampe est à l'huile d'olive.

Honoraires des i ,ý.sses : Gran)d'iiie.sse$3.00. Messes-bai-ses 50 lets.
Acquittées dans le sanctuaire autant que faire t-e peut.

OI3SER\rATIONS.

Le sanctuaire est :u'vert :ux pèlerins tous let. jours, depuis
l'AngQelus du miatin jus.qiià' '..ngelus du bzoir; et on peut véné-vl demande au chapelain.

Les recommandations e1ivoV<ýe> par la pu-,te ou. autrement sont
faites suivant le désir exprimé.I

On est invité instam ment à signaler par écrit les grâces obte-
nues par l'intercession de sainte Anne.

On peuit se procurer ait .ictiiaire de Ste Aune le la Pointe
au-Père, en s'adressant au cuiré dut lieu, 1c. objet- <le piété suivant.-s

11) Croix en cuivre dle 7 g-randeurý, prix de à à 25 cts. pièce ou
de 40 à $2.00 la doz.[.20 Chirists en nicîcel (le Z" grandeurs, prix ' 30, 35 à, 45 cts. pièce
ou $350, $3.80 , et > 5. 00 la doz

3 Chapelets de 7 espèces, prix de 5 à 20 lets. pi èce out (le
50 ctsà $1 .50 la doz.

4" Coeurs en vermeille de 4 grandeurs, prix 75 ets., 8-5ets.
$1 .00 et $1 15 pièce.

50 Bénitiers (le 2 espèces, prix 20 et 25 cets pièce ou $2.00 et
$2.50 la doz.

6' lImages de Ste Aune, prix de 2 à15 ets. pièce ou de 20 ctfý-
à $1.50 la doz.

w711 Oratoires de Ste. Anne:,prix 5Set 10 cts. ou 50 cts. et $1.00
la doz.

Bc' Médailles de Ste Aime, prix de 1 à 3 cts. ou dle 10 ù, 30 ct-s-X la doz.
90 Médailles diaunantines le Ste. Anne, prix 10, 15 et 20 cts.

pièce, ou $1t0O, $1 .50t et $2.tJ0 la dos.
101 Médaillons dle Ste Auie, prix 15, 20, *10 et 40 ets pièce,

ou $1 .50, $2.00, $8~.50 et $4.50 la doz.
10 Photographies (le l'église et du presbytère de Ste. Aime de

la Pointe-au-Père.
Extérieur et inItérieurV (le l'gieet du presbytère, 3 Viles

séparées.
No. . -lideur de -là x 6:l pcs. 30 cts. pièces ou 75 ets. les

3ou $2.5v j.. -,z.
No. 2 Grandeur dle 2ý x 3-2 pes. 10 lets pièces ou 25 ets le.- .3,

on$1 .00 la doz.
Tous Ces objets dlepi été ont été' pri'pares ù. Paris, expressément

pour notre sanctuaire, et ils sont tous à l'efligie dut sanctuaire de
~te A.nne de la Pointe-au-Père
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